
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE10561

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 10561

Texte de la question

Mme Elisabeth Hubert attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur la specificite de la fonction d'inspecteur de salubrite dont les missions sont definies
par le titre Ier du code de la sante publique ainsi que par les lois relatives a la protection de l'environnement, et
qui a conduit les maires a recruter ces dernieres annees des personnels qualifies dans ce domaine. Dans le
cadre de la refonte des statuts de la fonction publique territoriale, le decret no 88-549 du6 mai 1988 relatif a la
creation du cadre d'emplois des techniciens territoriaux a fusionne les anciens emplois d'adjoint technique et
d'inspecteur de salubrite. Si le mode de recrutement des nouveaux techniciens territoriaux fait une large place
aux activites traditionnelles des services techniques des villes, il prend insuffisamment en compte les besoins
des services d'hygiene. Dans cette optique, il lui demande s'il est envisage de creer dans la filiere technique une
sortie en cadre A pour les agents faisant fonction d'inspecteur de salubrite, dont les conditions de recrutement
feraient une large place a la connaissance du droit et des techniques en matiere d'hygiene de l'environnement.

Texte de la réponse

Reponse. - Le statut general du personnel communal donnait la possibilite aux inspecteurs de salubrite - dans
l'unique grade d'avancement qui leur etait accessible - d'atteindre l'indice brut 533. Leur integration dans le
cadre d'emplois des techniciens territoriaux leur permet a present de beneficier d'un echelonnement indiciaire
terminant a l'indice brut 579. En outre, les modalites d'acces a ce cadre d'emplois assurent a ces agents la
reconnaissance de la specificite de leurs missions. Par ailleurs, la situation des fonctionnaires de categorie A
ayant en charge une mission d'hygiene du milieu ne manquera pas d'etre prise en compte lors de la constitution
initiale du futur cadre d'emplois territorial technique de categorie A Les dispositions permanentes de ce statut
ouvriront par ailleurs, conformement a la loi du 26 janvier 1984 modifiee, l'acces du cadre d'emplois aux
fonctionnaires de categorie B par voie de promotion interne et de concours interne.
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